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DEVOIR D'INFORMATION 2OO9 CONCERNANT L'ANNEE COMPTABLE 2OO8

ASSOCIATION BELGE CONTRE LES
MALADIES N EUROMUSCULAIRES ASBL
(ABMM)

Appr6ciation f inale : Bon

codes d'aoplllqiation
.  OK :  b ien
. ok (minuscule): incomplet
r  NA: non appl icable
. (vide) : rien regu ou insuffisant
r  NC:non-conforme
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Obligations g6n6rales de publicite
(art. 15 ROI)

Documents a offrir aux donateurs, dans le cadre du devoir d'information

Documents
obligatoirement
transmis aux ayant
droits

Bilan des deux dernidres ann6es (les organisations avec moins de
250.000 € de recettes par an pr6senteront un 6tai pal monial
simolif i6).

OK

Compte des r6sultats de la dernidre ann6e, analytique de
pr6f6rence (sauf si inad6quat et sauf pour organisations recoftant
moins de 250.000 € oar an).

OK

Documents
accessibles sur
simple dernande

Compte d'exploitation (2 digits); (provenant de la comptabilit6 de
caisse oour les orqanisations r6coltant moins de 250.000 € oar an). OK

Rapport du r6viseur ou de l'expert comptable- OK

Brdve explication du contenu des postes utilis6s, avec une
attention particulldre pour la r6colte de fonds (vok lexie encadr6 ci-
oessousl.

Egalement
accessibles sur
simple demande: les
recettes et d6penses
des r6coltes de fonds

Frais de r6coltes de fonds. d6laill6s de ]a manidre suivanie :
o frais de production du mat6riel de r6colte de fonds, les frais

d'expedit ion, .. . f fajs de publicit6, annonces de presse,
panneaux,...

o frais de personnel (interne) ou frais de soustraitance, li6s d
ces activit6s.

OK

R6coltes de fonds directs, recettes et depenses :dons (total
brut), sponsorinq, leqs, tombola, . . .

R6coltes de {onds indirects, recettes: (produits de vente de
biens et services et merchandising, licences,
cotisations, r6cup6€tions de frais, paoduits financiers

Documenls
accetSI6lEs,.
frb-dafs- 2-

Budget NA
La teasion sala ale 'rrNA
Le tableau d'amortissement . .F
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Le Comite de Surveillance
Bruxelles, le 25 mars 2010
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Obligations particulidres de d6p6t annuel auprds de l'AERF
(art. 16 ROI)

A. Comptes annuels de l 'annee pr6c6dente,
'1 . Si receftes annuelles < 250.000 EUR : eomote recettes et d6oenses r6sultant

d'une comptabil it6 de caisse.
2. Si recettes entre 250.000 et 6.250.000 EUR : comptes tenus suivant dispositions

de la Loidu 17 juil let 1975 (sch6ma abreg6).
3. Si recettes > 6.250.000 EUR : comotes tenus suivant disoositions de la Loi du 17

iuil let 1975 {sch6ma comolet).

OK

B- Certificat de preuve de d6p6i des comptes e la BNB ou au qreffe. OK
Rapport,

. attestant la justesse et la v6racit6 des comptes,

. en particulier celles de l'6clatement des recettes et d6penses en f6coltes de fonds,

. attestant le respect de la norme sur les frais d'administration g6nerale et de
recolies des fonds sur 3 ans.

OK

OK

OK

D. Commentaires sur la man:dre dont le droit e I ' information est mis en @uvre
(proc6dure et orqanisation administrative interne)

E. Documents qui informent les avant droits de leurs droils d l ' information. OK

F. Aqr6ment fiscal : p6riode couverte et si touiours d'application 2014

G. Util isation du label < EF > OK

H. Tableau de svnthdse Excel


